ART. PREMIER N° AC1253

ASSEMBLEE NATIONALE

ler avril 2025

REFORME DE L'AUDIOVISUEL PUBLIC ET SOUVERAINETE AUDIOVISUELLE - (N° 118)
Rejeté
SOUSAMENDEMENT N °AC1253

présenté par
M. Emmanuel Grégoire, Mme Céline Hervieu, Mme Herouin-L éautey, Mme Keloua Hachi,
M. Proenca, Mme Hadizadeh, Mme Rouaux et M. Courbon

al'amendement n° AC|1091 (Rect) du Gouvernement
ARTICLE PREMIER
A lafindel’ainéa3,
substituer au mot :
«tiers»
lemot :

« septieme ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement tend arenforcer la clarté et lafluidité de la rédaction du présent article de la
proposition deloi.
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